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Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Etats membres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

au 1er janvier 1981 

Etat 
Date à partir de laquelle 
l'appartenance à l'OMPI 
a pris effet 

Afrique du Sud  P * 
Algérie  P 
Allemagne, République fédérale d'   .    . P 
Argentine  P 
Australie  P 
Autriche  P 
Bahamas  P 
Barbade  
Belgique  P 
Bénin  P 
Brésil  P 
Bulgarie  P 
Burundi  P 
Cameroun  P 
Canada      P 
Chili  
Chine  
Colombie  
Congo  P 
Côte d'Ivoire  P 
Cuba  P 
Danemark  P 
Egypte  P 
El Salvador  
Emirats arabes unis  
Espagne     P 
Etats-Unis d'Amérique  P 
Fidji  
Finlande  P 
France       P 
Gabon  P 
Gambie  
Ghana  P 
Grèce  P 
Guinée  
Haute-Volta  P 
Hongrie  P 
Inde  
Indonésie  P 
Irak  P 

B**  23 mars 1975 
  16 avril 1975 

B  19 septembre 1970 
B  8 octobre 1980 
B  10 août 1972 
B  11 août 1973 
B  4 janvier 1977 
  5 octobre 1979 

B  31 janvier 1975 
B  9 mars 1975 
B  20 mars 1975 
B  19 mai 1970 
  30 mars 1977 

B  3 novembre 1973 
B  26 juin 1970 
B  25 juin 1975 
  3 juin 1980 
  4 mai 1980 

B  2 décembre 1975 
B  1er mai 1974 
  27 mars 1975 

B   .....    . 26 avril 1970 
B  21 avril 1975 
  18 septembre 1979 
  24 septembre 1974 

B  26 avril 1970 
  25 août 1970 

B  11 mars 1972 
B  8 septembre 1970 
B  18 octobre 1974 
B  6 juin 1975 
  10 décembre 1980 
  12 juin 1976 

B         4 mars 1976 
B  13 novembre 1980 
B  23 août 1975 
B  26 avril 1970 
B  1er mai 1975 
  18 décembre 1979 
  21 janvier 1976 

* « P » signifie que l'Etat a ratifié au moins les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle ou a adhéré à celles-ci. 

** « B » signifie que l'Etat a ratifié au moins les dispositions administratives de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris 
(1971) de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques ou a adhéré à celles-ci. 



ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Etat 
Date à partir de laquelle 
l'appartenance à l'OMPI 
a pris effet 

Irlande  p 
Israël  p 
Italie  p 
Jamaïque  
Japon  P 
Jordanie  P 
Kenya  P 
Libye  P 
Liechtenstein  P 
Luxembourg  P 
Malawi  P 
Malte  P 
Maroc  P 
Maurice  P 
Mauritanie  P 
Mexique  P 
Monaco  P 
Mongolie  
Niger  P 
Norvège  P 
Ouganda  P 
Pakistan  
Pays-Bas        P 
Pérou  
Philippines  P 
Pologne  P 
Portugal  P 
Qatar  
République centrafricaine  P 
République de Corée  P 
République démocratique allemande .    . P 
République populaire démocratique 

de Corée  P 
RSS de Biélorussie  
RSS d'Ukraine  
Roumanie  P 
Royaume-Uni  P 
Saint-Siège  P 
Sénégal  P 
Soudan      
Sri Lanka  P 
Suède  P 
Suisse  P 
Suriname  P 
Tchad  P 
Tchécoslovaquie  P 
Togo  P 
Tunisie  
Turquie  P 
Union soviétique  P 
Uruguay  P 
Viet Nam1  P 
Yémen  
Yougoslavie  P 
Zaïre  P 
Zambie  P 

(Total: 95 Etats) » 

B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  20 avril 1977 
  25 décembre 1978 

B  20 avril 1975 
  12 juillet 1972 
  5 octobre 1971 

B  28 septembre 1976 
B  21 mai 1972 
B  19 mars 1975 
  11 juin 1970 

B         7 décembre 1977 
B  27 juillet 1971 
  21 septembre 1976 

B  17 septembre 1976 
B  14 juin 1975 
B  3 mars 1975 
  28 février 1979 

B  18 mai 1975 
B  8 juin 1974 
  18 octobre 1973 

B  6 janvier 1977 
B  9 janvier 1975 
  4 septembre 1980 

B  14 juillet 1980 
  23 mars 1975 

B  27 avril 1975 
  3 septembre 1976 

B  23 août 1978 
  1er mars 1979 

B  26 avril 1970 

  17 août 1974 
  26 avril 1970 
  26 avril 1970 

B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  20 avril 1975 
B  26 avril 1970 
  15 février 1974 

B  20 septembre 1978 
B  26 avril 1970 
B  26 avril 1970 
B  25 novembre 1975 
B  26 septembre 1970 
B  22 décembre 1970 
B  28 avril 1975 
B  28 novembre 1975 
  12 mai 1976 
  26 avril 1970 

B  21 décembre 1979 
  30 avril 1975 
  29 mars 1979 

B  11 octobre 1973 
B  28 janvier 1975 
  14 mai 1977 

i La position du Viet Nam à l'égard de la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle est 
à l'examen. 
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Composition des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI 

Au 1er janvier 1981, la composition des organes 
directeurs et d'autres organes de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle s'établit comme 
suit: 

Assemblée générale : Afrique du Sud l, Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Congo, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jor- 
danie, Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République dé- 
mocratique allemande, République populaire démo- 
cratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Saint- 
Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Viet Nam 2, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie (81). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus plus 
Barbade, Chine, Colombie, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Gambie, Jamaïque, Mongolie, Pérou, 
Qatar, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Soudan, 
Yémen (95). 

Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Haïti, Haute- 
Volta, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Maroc, Mexique, 
Mongolie, Nigeria, Philippines, Pologne, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sénégal, 
Soudan, Sri Lanka, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union soviétique, Uruguay, Yougoslavie, 
Zaïre (43). 

Comité du budget: Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Irak, Japon, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

Sous-Comité pour le bâtiment du siège: Allemagne 
(République   fédérale   d"),   Argentine,   Cameroun, 

i Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée « à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

2 La position du Viet Nam à l'égard de la Convention 
est à l'examen. 

Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays- 
Bas, Suisse, Union soviétique (10). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Barbade, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Autriche, Bénin, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Colombie, 
Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Malawi, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République démocratique alle- 
mande, République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchéco- 
slovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie (69). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (République 
fédérale d*), Australie, Autriche, Barbade, Bénin, Bré- 
sil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Congo, Côte 
d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Malawi, Maroc, Maurice, Mexique, 
Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portu- 
gal, République centrafricaine, République démocra- 
tique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, 
Togo, Union soviétique, Yémen (51). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de l'information 
en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Bulgarie, Cameroun, Canada, Congo, Cuba, Dane- 
mark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Haute-Volta, Hon- 
grie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Monaco, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, Répu- 
blique démocratique allemande, République Domini- 
caine, République populaire démocratique de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et- 
Tobago, Union soviétique, Yougoslavie, Zambie, 
Organisation africaine de la propriété intellectuelle, 
Organisation européenne des brevets (57). 



Membres de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 

(Union de Berne) 

fondée par la Convention de Berne (1886), complétée à Paris (1896), revisée à Berlin (1908), 
complétée à Berne (1914), revisée à Rome (1928), à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) et à Paris (1971) 

au 1er janvier 1981 

Etat Classe Date à laquelle l'appartenance 
à l'Union a pris effet 

Afrique du Sud  rV 

Allemagne, République fédérale d'. I 

Argentine  IV 

Australie  III 
Autriche  VI 

Bahamas  VII 

Belgique  III 

Bénin  VII 
Brésil  III 
Bulgarie  VI 
Cameroun  VI 

Canada  III 

Chili  VI 
Chypre  VI 
Congo  VII 
Costa Rica  VII 
Côte d'Ivoire  VI 

Danemark  IV 
Egypte  VII 
Espagne  II 

Fidji  VII 

Finlande  IV 

France  I 

Gabon  VII 
Grèce  VI 
Guinée  VII 
Haute-Volta  VII 
Hongrie  VI 

Inde  IV 

Irlande  IV 

3 octobre 1928 « .    .    .     Fond: 
Administration: 

5 décembre 18873 Fond: 

10 juin  1967     . 

14 avril 1928 1 

1er octobre 1920 

Administration: 
. . . Fond: 
Administration: 

10 juillet 1973 1 

5 décembre 1887 

. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 

Fond 
Administration 

3 janvier 1961 «.7    .    .    .    . 
9 février 1922  
5 décembre 1921     .... 

21 septembre 196417 Fond 
Administration 

10 avril 1928* ....     Fond 
Administration 

5 juin 1970    . 
24 février 1964 l- 7 

8 mai 1962 «. 7 

10 juin 1978 . 
1er janvier 19621 .    .     Fond 

Administration 
1er juillet 1903  
7 juin 1977  
5 décembre 1887      .    .     Fond 

Administration 
1er décembre 1971 *• 7     .     Fond 

Administration 
1er avril 1928   .    .    .    .     Fond 

Administration 
5 décembre 1887      .    .     Fond 

Administration 
26 mars 1962 *  
9 novembre 1920  .... 

20 novembre 1980  .... 
19 août 1963 ".M  
14 février 1922     .    . 

1er avril 1928 « 

5 octobre 19271 

. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 
. . . Fond 
Administration 

Acte le plus récent liant l'Etat et date 
à laquelle la ratification ou l'adhésion 
à cet Acte est devenue effective 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris: 24 mars 1975 4>14 

Paris: 10 octobre 19742 

Paris: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris: 8 octobre 1980 14 

Paris: 1er mars 1978 
Bruxelles: 14 octobre 1953 
Stockholm: 18 août 1973 5 

Bruxelles: 10 juillet 1973 8 

Paris: 8 janvier 1977 4-14 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm:  12 février 1975 5 

Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 1974 4- 6 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm: 7 juillet 1970 5 

Paris: 10 juillet 1975 
Rome: 24 février 1964 7. 9 

Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 19774 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 1971 7. « 
Stockholm: 15 mars 1972 5 

Bruxelles: 28 janvier 1963 
Stockholm: 15 septembre 19705 

Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980 17 

Paris: 24 janvier 1976 
Paris: 10 octobre 1974 
Paris: 15 décembre 1972 4 

Bruxelles: 21 octobre 1958 
Paris: 10 janvier 1975 4-14 

Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm: 21 décembre 1970 s 
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Etat Classe Date à laquelle l'appartenance 
à l'Union a pris effet 

Acte le plus récent liant l'Etat et date 
à laquelle la ratification ou l'adhésion 
à cet Acte est devenue effective 

Islande 10  VI 
Israël  VI 

Italie  in 
Japon10  II 
Liban  VI 
Libye  VI 
Liechtenstein  VII 

Luxembourg  VII 
Madagascar  VI 
Mali  VII 
Malte  VII 

Maroc  VI 

Mauritanie  VII 
Mexique  IV 
Monaco  VII 
Niger  VE 
Norvège  IV 

Nouvelle-Zélande  V 
Pakistan  VI 

Pays-Bas  III 

Philippines  VI 

Pologne  V 
Portugal  V 
République centrafricaine    .    .    . Vu 
République 

démocratique allemande ... IV 
Roumanie  V 

Royaume-Uni  I 

Saint-Siège  VII 
Sénégal  VI 
Sri Lanka  VII 

Suède  IH 

Suisse  III 

Suriname  Vu 
Tchad  VII 

Tchécoslovaquie  IV 
Thaïlande12  VII 

Togo  vn 
Tunisie  VI 
Turquie10  VI 
Uruguay  VII 
Yougoslavie10  V 
Zaïre  VI 
(Total: 72 Etats) 

7 septembre 1947  Rome: 7 septembre 1947 
24 mars 1950x.    .    .    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 5.1S 

5 décembre 1887 Paris: 14 novembre 1979 
15 juillet 1899  Paris: 24 avril 1975 
30 septembre 1947x  Rome: 30 septembre 1947 9 

28 septembre 1976  Paris: 28 septembre 19764 

30 juillet 1931 ....     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Stockholm: 25 mai 1972 s 

20 juin 1888  Paris: 20 avril 1975 
1er janvier 1966»  Bruxelles: 1er janvier 1966 8 

19 mars 19621>7  Paris: 5 décembre 1977 
21 septembre 1964x  .    .    .Fond: Rome: 21 septembre 1964 9 

Administration: Paris: 12 décembre 1977 4.14 

16 juin 1917     ....     Fond: Bruxelles: 22 mai 1952 
Administration: Stockholm: 6 août 1971 5 

6 février 1973 x  Paris: 21 septembre 1976 
11 juin 1967  Paris: 17 décembre 197417 

30 mai 1889  Paris: 23 novembre 1974 
2 mai 1962 «.7  Paris: 21 mai 1975 17 

13 avril 1896    ....     Fond: Bruxelles: 28 janvier 19632 

Administration: Paris: 13 juin 197414 

24 avril 1928 *  Rome: 4 décembre 1947 
5 juillet 1948 *    .    .    .     Fond: Rome: 5 juillet 1948 •.»." 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 ". " 

1er novembre 1912     .    .     Fond: Bruxelles: 7 janvier 1973 
Admimstration: Paris: 10 janvier 197514 

1er août 1951    ...    .     Fond: Bruxelles: 1er août 1951 
Administration: Paris: 16 juillet 198014 

28 janvier 1920  Rome: 21 novembre 1935 
29 mars 1911  Paris: 12 janvier 1979 

3 septembre 1977 *  Paris: 3 septembre 1977 

5 décembre 1887 3  Paris: 18 février 19784 

1" janvier 1927     .    .    .     Fond: Rome: 6 août 1936 " 
Administration: Stockholm: 29 janvier ou 

26 février 1970 4> H*1* 
5 décembre 1887     .    .     Fond: Bruxelles: 15 décembre 19572 

Administration: Stockholm: 29 janvier ou 
26 février 1970 5>1S 

12 septembre 1935  Paris: 24 avril 1975 
25 août 1962 *  Paris: 12 août 1975 6 

20 juillet 1959 «•7 .    .    .     Fond: Rome: 20 juillet 1959 7- 9 

Administration: Paris: 23 septembre 1978 14 

1« août 1904    ....     Fond: Paris: 10 octobre 19746 

Administration: Paris: 20 septembre 1973 
5 décembre 1887     .    .     Fond: Bruxelles: 2 janvier 1956 

Administration: Stockholm: 4 mai 1970 5 

23 février 1977 »  Paris: 23 février 197717 

25 novembre 1971x   .    .     Fond: Bruxelles: 25 novembre 19718. «.13 

Administration: Stockholm: 25 novembre 1971 " 
22 février 1921  Paris: 11 avril 1980 4 

17 juillet 1931 Fond: Berlin : 17 juillet 1931 
Administration: Paris: 29 décembre 1980 4-14 

30 avril 1975l  Paris: 30 avril 1975 
5 décembre 1887  Paris: 16 août 1975 4.17 

1er janvier 1952  Bruxelles: 1er janvier 1952 
10 juillet 1967 Paris: 28 décembre 1979 
17 juin 1930  Paris: 2 septembre 1975 

8 octobre 1963*. '  Paris: 31 janvier 1975 



UNION DE BERNE 

1 Conformément aux dispositions relatives aux territoires dépendants, la Convention était déjà applicable aux territoires des Etats 
énumérés ci-après avant leur accession à l'indépendance, à partir des dates suivantes: 5 décembre 1887 (Afrique du Sud, Australie, 
Bahamas, Bénin, Cameroun, Canada, Congo, Côte d'Ivoire, Fidji, Gabon, Haute-Volta, Inde, Irlande, Madagascar, Mali, Malte, 
Mauritanie, Niger, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République centrafricaine, Sénégal, Tchad); 1er avril 1913 (Suriname); 21 mars 1924 
Israël); l«- août 1924 (Liban); 1« octobre 1931 (Chypre, Sri Lanka); 20 décembre 1948 (Zaïre); 22 mai 1952 (Togo). 

2 Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe à l'Acte de Paris aux œuvres dont il est le pays d'origine par les pays 
qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VT.l)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les 
déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne (République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 
27 septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 

3 Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
4 Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2). 
5 Ce pays a ratifié (ou a adhéré à) l'Acte de Stockholm en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux 

articles 1 à 21 et au Protocole relatif aux pays en voie de développement (voir article 28.1)b)ï) de l'Acte de Stockholm). Par con- 
séquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses 
finales (articles 27 à 38). 

6 Ce pays a fait une déclaration en vertu de l'article 5.1) du Protocole relatif aux pays en voie de développement de l'Acte de Stock- 
holm, dont le texte est le suivant: 

< 1) Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la signature de la présente Convention et à tout moment avant de devenir 
lié par les articles 1 à 21 de ladite Convention et par le présent Protocole, 

a) s'il s'agit d'un pays visé à l'article premier du présent Protocole, qu'il entend appliquer les dispositions de ce Protocole aux 
œuvres dont le pays d'origine est un pays de l'Union qui accepte l'application des réserves du présent Protocole, ou 

b) qu'il admet l'application des dispositions de ce Protocole aux œuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui, en deve- 
nant liés par les articles 1 à 21 de la présente Convention et par le présent Protocole ou en faisant une déclaration d'appli- 
cation du présent Protocole en vertu de la disposition du sous-alinéa a), ont fait les réserves permises selon ledit Protocole. » 
La déclaration a pris effet à la date à laquelle elle a été déposée, c'est-à-dire: le 14 novembre 1967 pour le Sénégal (sous- 

alinéa a)); le 11 janvier 1968 pour la Bulgarie (sous-alinéa b)); le 12 août 1969 pour la Suède (sous-alinéa b)); le 26 novembre 1969 
pour le Pakistan (sous-alinéa a)). 

7 Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
8 Conformément à son article 26, l'Acte de Bruxelles était déjà applicable aux territoires des Etats suivants avant leur accession 

à l'indépendance, à partir des dates indiquées: Bahamas (19 août 1963); Fidji (6 mars 1962); Madagascar, Tchad (22 mai 1952). 
9 Conformément à son article 26, l'Acte de Rome était déjà applicable aux territoires des Etats suivants avant leur accession à l'in- 

dépendance, à partir des dates indiquées: Chypre (1« octobre 1931); Liban (24 décembre 1933); Malte (1" octobre 1931); Pakistan 
(1er août 1931); Sri Lanka (1er octobre 1931). 

10 Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
11 Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 

à 21 (clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
12 Adhésion sujette aux réserves concernant les œuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 

droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 

13 Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 

14 Ce pays a ratifié (ou adhéré à) l'Acte de Paris en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux articles 
1 à 21 et à l'Annexe (voir article 28.1)6) de l'Acte de Paris). Par conséquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui 
concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses finales (articles 27 à 38). 

15 L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux 
Etats intéressés. 

16 La Haute-Volta, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé 
ladite Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, la Haute-Volta a adhéré de nouveau à la Convention 
de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 

17 Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. 
Explication des caractères typographiques: italiques: Etats liés par l'Acte de Rome (1928); romains: Etats liés par l'Acte de 
Bruxelles (1948); gras: Etats liés par l'Acte de Paris (1971); Thaïlande: Etat lié par l'Acte de Berlin (1908). 

Composition des organes directeurs de l'Union de Berne 
Au 1er janvier 1981, la composition des organes 

directeurs de l'Union de Berne s'établit comme suit : 

Assemblée : Afrique du Sud *, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- 
hamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Da- 
nemark, Egypte, Espagne, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 

* Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée « à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

Philippines, Portugal, République centrafricaine, Ré- 
publique démocratique allemande, Roumanie, Royau- 
me-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlan- 
de, Togo, Tunisie, Uruguay, Yougoslavie, Zaïre (65). 

Conférence de représentants: Chypre, Islande, Liban, 
Madagascar, Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie (7). 

Comité exécutif : MEMBRES ORDINAIRES: Argenti- 
ne, Autriche, Belgique, Cameroun, Canada, Espagne, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Mexique, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni, Sri Lanka, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, Zaïre (17). MEM- 
BRE ASSOCIÉ: Turquie (1). 
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Groupe de travail sur la formulation de principes directeurs 

couvrant les problèmes qui se posent lors de l'application pratique 

des procédures d'octroi des licences de traduction ou de reproduction 

selon les Conventions de droit d'auteur 

(Genève, 17 au 21 novembre 1980) 

1. Conformément aux décisions prises par le Comité 
exécutif de l'Union internationale pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) 
et le Comité intergouvernemental de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur lors de leurs sessions 
tenues en octobre 1979, le Bureau international de 
l'OMPI et le Secrétariat de l'Unesco ont convoqué un 
groupe de travail composé des experts de quatorze 
pays qui avaient déjà étudié l'ensemble des problèmes 
que pose aux pays en développement l'accès aux œu- 
vres protégées selon les Conventions de droit d'au- 
teur *. Douze des quatorze experts invités ont parti- 
cipé à la réunion à titre personnel afin d'élaborer des 
principes d'orientation sur le système des licences de 
traduction et de reproduction pour les pays en déve- 
loppement selon les Conventions de droit d'auteur. 
Ont aussi pris part à la réunion en qualité d'observa- 
teurs les représentants de quatre centres nationaux et 
régionaux d'information sur le droit d'auteur et de 
huit organisations internationales non gouvernemen- 
tales. La liste des participants figure ci-après. 

2. La documentation dont disposait le Groupe de 
travail était constituée par un projet de principes 
d'orientation sur le système des licences de traduction 
et de reproduction pour les pays en développement 
selon les Conventions de droit d'auteur, qui avait été 
élaboré par le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau 
international de l'OMPI. 

3. La réunion a été ouverte au nom du Directeur gé- 
néral de l'OMPI par M. Claude Masouyé, Directeur 
du Département de l'information et du droit d'auteur, 
et au nom du Directeur général de l'Unesco par 
Mlle Marie-Claude Dock, Directeur de la Division 
du droit d'auteur. 

4. Le Groupe de travail a élu à l'unanimité 
M. Mihâly Ficsor, Directeur général du Bureau hon- 
grois pour la protection des droits d'auteur, Président. 
M. Ficsor étant empêché d'assister aux réunions des 
20 et 21 novembre 1980, le Groupe de travail a élu 
M. NDene NDiaye, Directeur général du Bureau sé- 
négalais du droit d'auteur, pour assurer la présidence 
de ces réunions. 

5. Le Groupe de travail a étudié de façon très 
approfondie le projet de principes d'orientation sur le 
système des licences de traduction et de reproduction 
pour les pays en développement selon les Conven- 
tions de droit d'auteur qui lui était soumis par les 
Secrétariats et a suggéré un certain nombre de modi- 
fications ou d'adjonctions à y apporter. Le texte issu 
des délibérations fera l'objet d'une mise au point 
rédactionnelle par les Secrétariats et sera soumis aux 
sessions du Comité exécutif de l'Union de Berne et 
du Comité intergouvernemental de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur qui se tiendront à 
New Delhi fin 1981. 

Liste des participants 

I. Membres du Groupe de travail 

M. S. Abada 
Directeur général, Office national du droit d'auteur, Alger, 

Algérie 

Mr. E. B. Bautista 
Professor of Law, Head, Division of Research and Law Re- 

form, University of the Philippines Law Center, Manila, 
Philippines 

Dr. M. Ficsor 
Director General, Bureau for the Protection of Authors' 

Rights (ARTISJUS), Budapest, Hungary 

Mr. L. I. Flacks 
International Copyright Officer, Copyright Office, Washing- 

ton DC, United States of America 

M. A. Kerever 
Conseiller d'Etat, Paris, France 

Dr. D. N. Misra 
Joint Educational Adviser, Ministry of Education, New 

Delhi, India 

M. N. NDiaye 
Directeur   général, 

Dakar, Sénégal 
Bureau   sénégalais   du   droit   d'auteur, 

* Voir Le Droit d'auteur, 1979, p. 258 et suiv. 

Mr. E. B. Odoi Anim 
Copyright Administrator, Ministry of Information, Accra, 

Ghana 

Mr. V. Tarnofsky 
Superintending Examiner, Industrial Property and Copyright 

Department, Department of Trade, London, United King- 
dom 
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Sr. J. M. Terân Contreras 
Director General del Derecho de Autor, Mexico, Mexico 

Conseiller 

Srta. J. Castel 
Subjefe del Centro Nacional de Information del Derecho 

de Autor, Mexico, Mexico 

Mr. N. Voschinin 
Deputy Chairman, Copyright Agency of the USSR (VAAP), 

Moscow, Union of Soviet Socialist Republics 

Mr. A. R. Zikonda 
Registrar, Patents, Trade Marks,  Companies and  Business 

Names   Office,   Ministry   of   Commerce   and   Industry, 
Lusaka, Zambia 

II. Observateurs 

b) Centre régional 

Mrs. M. Chavalit 
Director,  Unesco  Regional  Office  for  Culture  and  Book 

Development in Asia 

c)   Organisations internationales non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI): 
J.-A. Ziegler. Bureau international des sociétés gérant les 
droits d'enregistrement et de reproduction mécanique 
(BIEM): J.-A. Ziegler. Confédération internationale des so- 
ciétés d'auteurs et compositeurs (CISAC): J.-A. Ziegler. Fé- 
dération internationale de documentation (FID): H. Arntz. 
Fédération internationale des producteurs de phonogram- 
mes et de vidéogrammes (IFPI): E.Thompson. Groupement 
international des éditeurs scientifiques, techniques et médi- 
caux (STM): J. A. Koutchoumow. Société internationale 
pour le droit d'auteur (INTERGU): G. Halla. Union inter- 
nationale des éditeurs (UIE): J. A. Koutchoumow. 

a) Centres nationaux d'information sur le droit d'auteur 

ESPAGNE 

Sr. E. Nolla-Löpez 
Secretario General, Instituto Nacional del Libro Espanol 

ITALIE 

M. G. Aversa 
Directeur, Division Relations Internationales, Bureau de la 

propriété littéraire, Présidence du Conseil des Ministres 

ROYAUME-UNI 

Mr. C. Bradley 
Secretary and Chief Executive, The Publishers Association 

III. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

C. Masouyé (Directeur, Division de l'information et du droit 
d'auteur); S. Alikhan (Directeur, Division du droit d'auteur); 
G. Boytha (Chef, Division des projets de coopération pour 
le développement en matière de droit d'auteur). 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) 

M.-C. Dock (Directeur, Division du droit d'auteur); A. Amri 
(Chef, Centre international d'information sur le droit d'au- 
teur). 
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Conventions administrées par POMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *  21 octobre 1966 

Autriche *  9 juin 1973 
Brésil  29 septembre 1965 
Chili  5 septembre 1974 
Colombie  17 septembre 1976 
Congo *  18 mai 1964 
Costa Rica  9 septembre 1971 
Danemark *  23 septembre 1965 
El Salvador  29 juin 1979 
Equateur  18 mai 1964 
Fidji *  11 avril 1972 
Guatemala  14 janvier 1977 

Irlande*  19 septembre 1979 
Italie *        8 avril 1975 
Luxembourg *  25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Niger *  18 mai 1964 
Norvège *  10 juillet 1978 
Paraguay  26 février 1970 
Royaume-Uni *      .... 18 mai 1964 
Suède *  18 mai 1964 
Tchécoslovaquie * .    .    .    . 14 août 1964 
Uruguay        4 juillet 1977 

(Total: 23 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail 
et l'Unesco. 

* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les 
pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publication 
dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne (République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;) et 16.1)a)i\) [1966, p. 249] ; 
Autriche, article 16.1)a;iii) et iv) et \)b) [1973, p. 67] ; 
Congo, articles 53) (concernant art. 5.1)c)) et 16.1)aji) [1964, p. 189] ; 
Danemark, articles 6.2), 16.1)ajii) et iv) et 17 [1965, p. 222] ; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a)i) [1972, p. 87 et 178] ; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2) et 16.1)a;ii) [1979, p. 230] ; 
Italie, articles 6.2), 16.1)o;ii), in) et iv), 16.1)6; et 17 [1975, p. 44] ; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;), 16.1)a;i) et 16.1)6; [1976, p. 24] ; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;) et 16.1)a;i) [1963, p. 215] ; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1978, p. 139] ; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.1)6;), 6.2 et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1963, p. 327] ; les mêmes déclarations ont été faites 

pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36, et 1970, p. 112] ; 
Suède, articles 6.2), 16.1)a;ii) et iv), 16.1)6) et 17 [1962, p. 211] ; 
Tchécoslovaquie, article 16.1)a;iii) et iv) [1964, p. 162]. 

Composition du Comité intergouvememental 

Au 1er janvier 1981, la composition du Comité 
intergouvememental institué par l'article 32 de la 
Convention de Rome s'établit comme suit: Autriche, 
Brésil, Colombie, Danemark, Equateur, Fidji, Mexi- 
que, Niger, Paraguay, Royaume-Uni, Suède, Tché- 
coslovaquie (12). 
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Convention poor la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

(Genève, 29 octobre 1971) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  18 mai 1974 

Argentine  30 juin 1973 
Australie  22 juin 1974 
Brésil  28 novembre 1975 
Chili  24 mars 1977 
Danemark  24 mars 1977 
Egypte  23 avril 1978 
El Salvador  9 février 1979 
Equateur  14 septembre 1974 
Espagne  24 août 1974 
Etats-Unis d'Amérique    .    . 10 mars 1974 
Fidji  18 avril 1973 
Finlande *  18 avril 1973 
France  18 avril 1973 
Guatemala  1er février 1977 
Hongrie  28 mai 1975 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Inde  12 février 1975 
Israël  1er mai 1978 
Italie*  24 mars 1977 
Japon  14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg         8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco         2 décembre 1974 
Norvège  1er août 1978 
Nouvelle-Zélande .... 13 août 1976 
Panama  29 juin 1974 
Paraguay  13 février 1979 
Royaume-Uni  18 avril 1973 
Saint-Siège  18 juillet 1977 
Suède *  18 avril 1973 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total: 32 Etats) 

* Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux producteurs 
de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la nationalité du 
producteur (Le Droit d'Auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977, p. 45). 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

(Bruxelles, 21 mai 1974) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 

Etat contractant 
Date de dépôt 
de l'instrument 

Allemagne, République fédérale d' *  25 mai 1979 
Kenya  6 janvier 1976 
Mexique  18 mars 1976 
Nicaragua  1er décembre 1975 
Yougoslavie  29 décembre 1976 

Entrée en vigueur 

25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 
25 août 1979 

(Total: 5 Etats) 

* Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur * 

(Madrid, 13 décembre 1979) 

Etats signataires 

Cameroun 

Israël 

Saint-Siège 

Tchécoslovaquie 

(Total: 4 Etats) 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 

Défis et promesses des mass media pour le droit d'auteur 

Georges KOUMANTOS * 
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Convention universelle sur le droit d'auteur 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 1 

5tat contractant 
Entrée en vigueur 

Texte de 1952             Texte de 1971 
Etat contractant 

Entrée en vigueur 
Texte de 1952             Texte de 1971 

Algérie 2 28 août 1973 10 juillet 1974 Japon 28 avril 1956 21 octobre 1977 
Allemagne, République Kampuchea 

fédérale d' 16 septembre 1955 10 juillet 1974 démocratique 16 septembre 1955 
Andorre 16 septembre 1955 Kenya 7 septembre 1966 10 juillet 1974 
Argentine 13 février 1958 Laos 16 septembre 1955 
Australie 1er mai 1969 28 février 1978 Liban 17 octobre 1959 
Autriche 2 juillet 1957 Libéria 27 juillet 1956 
Bahamas 27 décembre 1976 27 décembre 1976 Liechtenstein 22 janvier 1959 
Bangladesh 2 5 août 1975 5 août 1975 Luxembourg 15 octobre 1955 
Belgique 31 août 1960 Malawi 26 octobre 1965 
Brésil 13 janvier 1960 11 décembre 1975 Malte 19 novembre 1968 
Bulgarie 7 juin 1975 7 juin 1975 Maroc 8 mai 1972 28 janvier 1976 
Cameroun 1er mai 1973 10 juillet 1974 Maurice 12 mars 1968 
Canada 10 août 1962 Mexique 2 12 mai 1957 31 octobre 1975 
Chili 16 septembre 1955 Monaco 16 septembre 1955 13 décembre 1974 
Colombie 18 juin 1976 18 juin 1976 Nicaragua 16 août 1961 
Costa Rica 16 septembre 1955 7 mars 1980 Nigeria 14 février 1962 
Cuba 18 juin 1957 Norvège 23 janvier 1963 7 août 1974 
Danemark 9 février 1962 11 juillet 1979 Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
El Salvador 29 mars 1979 29 mars 1979 Pakistan 16 septembre 1955 
Equateur 5 juin 1957 Panama 17 octobre 1962 3 septembre 1980 
Espagne 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Paraguay 11 mars 1962 
Etats-Unis d'Amérique 16 septembre 1955 10 juillet 1974 Pays-Bas 22 juin 1967 
Fidji 10 octobre 1970 Pérou 16 octobre 1963 
Finlande 16 avril 1963 Philippines 19 novembre 1955 
France 14 janvier 1956 10 juillet 1974 Pologne 9 mars 1977 9 mars 1977 
Ghana 22 août 1962 Portugal 25 décembre 1956 
Grèce 24 août 1963 République démo- 
Guatemala 28 octobre 1964 cratique allemande 5 octobre 1973 10 décembre 1980 

Haïti 16 septembre 1955 Royaume-Uni 27 septembre 1957 10 juillet 1974 

Hongrie 23 janvier 1971 10 juillet 1974 Saint-Siège 5 octobre 1955 6 mai 1980 

Inde 21 janvier 1958 Sénégal 9 juillet 1974 10 juillet 1974 

Irlande 20 janvier 1959 Suède 1er juillet 1961 10 juillet 1974 

Islande 18 décembre 1956 Suisse 30 mars 1956 

Israël 16 septembre 1955 Tchécoslovaquie 6 janvier 1960 17 avril 1980 

Italie 24 janvier 1957 25 janvier 1980 Tunisie 2 

Union soviétique 
19 juin 1969 
27 mai 1973 

10 juin 1975 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. Venezuela 30 septembre 1966 
2 En application de l'article Vbi* de la Convention revisée Yougoslavie 11 mai 1966 10 juillet 1974 

en 1971, ce pays s'est 
clés Vter et Vquater en 

prévalu des exceptions prévues aux arti- 
i faveur des oavs en dévelooDement. Zambie 1er juin 1965 

Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la Con- 
vention et concernant: 1) la protection des œuvres des personnes 
apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la Convention aux 
œuvres de certaines organisations internationales et 3) la ratifi- 
cation, l'acceptation ou l'adhésion conditionnelle ont fait l'objet 
de ratifications, d'acceptations ou d'adhésions séparées. Les lec- 
teurs qui désirent obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, 
ainsi que sur les notifications effectuées par les gouvernements 
de certains Etats contractants en ce qui concerne l'application 
territoriale de la Convention et des Protocoles, sont priés de se 
référer au Bulletin du droit d'auteur, revue trimestrielle d'infor- 
mation publiée par l'Unesco. 

Composition du Comité intergouvememental 

Au 1er janvier 1981, la composition du Comité inter- 
gouvernemental créé par l'article XI de la Convention 
s'établit comme suit: Algérie, Allemagne (République fédé- 
rale d'), Australie, Brésil, Costa Rica, Etats-Unis d'Améri- 
que, France, Inde, Israël, Japon, Mexique, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Tunisie, Union soviétique, 
Yougoslavie (18). 
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Arrangements européens 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1981 » 

Arrangement européen sur l'échange des programmes 
au moyen de films de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Belgique         8 avril 1962 
Chypre  20 février 1970 
Danemark  25 novembre 1961 
Espagne        4 janvier 1974 
France  1er juillet 1961 
Grèce        9 février 1962 
Irlande        4 avril 1965 
Israël  15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège  15 mars 1963 
Pays-Bas        5 mars 1967 
Royaume-Uni  1er juillet 1961 
Suède  1er juillet 1961 
Tunisie  22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  28 février 1970 

Belgique  19 octobre 1967 
Chypre  2 octobre 1971 
Danemark  19 octobre 1967 
France  6 avril 1968 
Irlande  23 février 1969 
Liechtenstein  14 février 1977 
Norvège  17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal  7 septembre 1969 
Royaume-Uni  3 décembre 1967 
Suède  19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d' *        9 octobre 1967 

Belgique *         8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark *  27 novembre 1961 
Espagne  23 octobre 1971 
France  1er juillet 1961 
Norvège *  10 août 1968 
Royaume-Uni *  1er juillet 1961 
Suède **  1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de 
réserves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de 
l'Arrangement. Voir, pour l'Allemagne (République fédé- 
rale d'), Le Droit d'Auteur, 1967, p. 225; pour la Belgique, 
ibid., 1968, p. 152; pour le Danemark, ibid., 1961, p. 360; 
pour la Norvège, ibid., 1968, p. 195; pour le Royaume-Uni, 
ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 
1, lettres b), c), et f), de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'  9 octobre 1967 

Belgique  8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark  24 mars 1965 
Espagne  23 octobre 1971 
France  24 mars 1965 
Norvège  10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 14 janvier 1974) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 31 dé- 
cembre 1974 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrange- 
ment européen pour la protection des émissions de télé- 
vision et au Protocole audit Arrangement. 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
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Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1981 

9 an 13 février (Paris) — Groupe de travail sur les aspects propriété intellectuelle de la protection du folklore (convoqué 
conjointement avec l'Unesco) 

23 au 25 mars (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec le droit d'au- 
teur et les droits voisins 

23 au 27 mars (Genève) — Coopération   pour  le   développement  —  Groupe   de   travail   sur   l'élaboration   d'un   Guide   sur 
l'organisation des activités de propriété industrielle des entreprises des pays en développement 

25 au 27 mars (Genève) — Colloque mondial sur la piraterie des enregistrements sonores et audiovisuels 

31 mars an 3 avril (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de tra- 
vail sur l'information en matière de brevets pour les pays en développement 

6 au 10 avril (Genève) — Comité   permanent   chargé  de   l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail 
sur l'information générale 

15 an 26 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur 
l'information en matière de recherche 

22 au 26 juin (Genève) — Coopération  pour  le  développement — Groupe de consultants sur la protection du consommateur 
et la marque an service du développement 

22 au 26 juin (?) (Genève) — Union de coopération en matière de brevets (PCT) — Assemblée (session extraordinaire) 

10 au 18 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de tra- 
vail sur la planification 

24 et 25 septembre (Nairobi) — Traité   concernant   la   protection du symbole olympique — Conférence diplomatique 
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28 septembre au 24 octobre (Nairobi) — Revision de la Convention de Paris — Conférence diplomatique 

9 au 13 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopé- 
ration technique du PCT 

11 au 13 novembre (Genève) — Convention de Rome — Comité intergouvernemental (convoqué conjointement avec le BIT 
et l'Unesco) 

16 au 24 novembre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI, 
Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Confé- 
rences de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; 
Comité des Directeurs de l'Union de Madrid;  Conseil de l'Union de Lisbonne) 

30 novembre au 7 décembre (New Delhi) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire (tenant, pour l'exa- 
men de certaines questions, des réunions communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur 
le droit d'auteur) 

7 au 11 décembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 

Réunions de l'UPOV 

1981 

6 mai (Genève) — Comité consultatif 

6 au 8 mai (Genève) — Comité administratif et juridique 

2 au 4 juin (Wädenswil) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

23 au 25 juin (Edimbourg) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 

22 au 25 septembre (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 

6 au 8 octobre (Antibes) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales 

13 octobre (Genève) — Comité consultatif 

14 au 16 octobre (Genève) — Conseil 

9 au 11 novembre (Genève) — Comité technique 

11 au 13 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Antres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1981 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA) 
Assemblée générale — 4 au 6 février (Tunis) 

Institut intcramérîcain du droit d'auteur (HDA) 
Deuxième Conférence continentale sur le droit d'auteur — 6 au 10 avril (Buenos Aires) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Commission juridique et de législation — 27 au 30 avril (Sidney) 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) 
Congrès — 6 au 13 mai (Varsovie) 

Internationale Gesellschaft für Urheberrecht (INTERGU) 
Congrès — 21 au 25 septembre (Toronto) 
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